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Problématique de l’étude

• Quelles prestations d’accompagnement concrètes dans le domaine 

ambulatoire (ne relevant pas de la LAMal) répondent aux besoins 

des personnes âgées nécessitant une aide pour le maintien à 

domicile en Suisse?

• Quels sont les coûts au niveau individuel et collectif (à l’échelle de 

la Suisse) ?
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Plus de 80% des seniors ne vivent pas dans un home

• Rester vivre à domicile pendant la 

vieillesse en dépit de limitations: en 

Suisse aussi, ce souhait est largement 

répandu et de plus en plus souvent 

réalisé.

• Au 31.12.2017, 1,5% des personnes 

âgées entre 65 et 79 ans vivaient 

dans un établissement médico-social, 

contre 15,7% des personnes ayant 80 

ans ou plus. En 2007, les EMS 

accueillaient encore 18,1% des 

personnes du quatrième âge, une 

population par ailleurs en constante 

augmentation en Suisse.

Source diagramme : 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/sante/etat-

sante/personnes-agees.html

.2019 Femmes

Hommes
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Des maisons de retraite aux établissements médico-sociaux

• La part de personnes 

présentant des 

niveaux de soins peu 

élevés dans le cadre 

des maisons de 

retraite et des EMS 

était de 22% en 

2017.

• Il existe actuellement 

une tendance 

croissante à la prise 

en charge 

ambulatoire et 

intermédiaire.

Source illustration: OFS (2019) Actualités OFS : Personnes vivant en 

établissement médico-social 2017, Neuchâtel
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L’accompagnement à domicile, un véritable défi

• La tendance croissante à la prise en charge ambulatoire signifie que les personnes ayant besoin de 

soutien mais vivant encore chez elles sont de plus en plus nombreuses.

• Les limitations aussi bien dans les AIVQ que dans les AVQ sont répandues (voir graphique ci-dessous. 

Souvent, les premières sont chronophages en matière d’accompagnement et nécessitent même une 

présence permanente.

 Ce sont beaucoup moins les soins que l’accompagnement à domicile qui posent problème. C’est ce 

que montrent également les enquêtes réalisées. 

Source diagrammes : OFS (2014). Actualités OFS. La santé fonctionnelle des 

personnes âgées en ménage privé, Neuchâtel
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Manque de connaissances 

et de données en la matière

• Le besoin en accompagnement 

est couvert en grande partie de 

manière informelle, c’est-à-dire 

avec l’aide de proches, d’amis 

et de voisins. 

• Mais une autre part des besoins 

est couverte par les institutions, 

qui font appel à des 

collaborateurs bénévoles ou 

professionnels pour prendre le 

relais. 

• Il existe toutefois très peu 

d’informations sur cette partie 

de la prise en charge de la 

population âgée. 

Source diagrammes: OFS (2014) Actualités OFS. La santé fonctionnelle 

des personnes âgées en ménage privé, Neuchâtel
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Financement des soins

Seniors 

(H/F)

max. 15.95 

Fr./jour

Assureurs-

maladie De 

54.60 à 

79.80 Fr./h

Pouvoirs 

publics
Reste

Seniors 

(H/F)

Seniors 

(H/F)

Soins
Accompa-

gnement

Logement, 

etc.

À domicile

PC 

API

• Les frais de l’accompagnement 

sont presque entièrement à la 

charge des seniors. 

• Nous partons du principe que les 

prestations nécessaires ne sont 

donc pas toutes sollicitées.

• Le besoin réel en prestations 

d’accompagnement à domicile ne 

correspond par conséquent pas 

aux prestations sollicitées. 

• Motion 18.3716 de la CSSS-N : 

« Financement de logements 

protégés par le biais des 

prestations complémentaires » 

Discussion relative à la réforme des 

prestations complémentaires

Diagramme personnel
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Contexte, population, recensement des

besoins de l’étude

• Population : seniors de plus de 63 ans 

qui vivent chez eux tout en présentant 

un ou plusieurs besoins en matière 

d’accompagnement.

• Prestations : prestations 

d’accompagnement ambulatoires non 

couvertes par la LAMal et fournies par 

des bénévoles ou des professionnels 

travaillant pour des organisations.

• Analyse de cas : évaluation du besoin 

d’accompagnement au moyen de 20 

vignettes (cas de figure) par 25 experts

• Base de données : étude 

représentative (SHARE)
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Méthodes des coûts

Méthode 1 (M1) : prix de l’offre  estimation plus basse

• Prestations et prix de l’offre de six cantons représentatifs (AG, LU, SZ, SG, TI, VD) 

et de neuf communes sélectionnées de manière aléatoire (ville, campagne et 

agglomération)  

• Institutions prises en compte : Croix-Rouge suisse, organisations d’aide à domicile 

à but non lucratif et Pro Senectute

Méthode 3 (M 3) : coûts complets (y compris overhead pour la médiation en 

matière de soutien et l’administration) liés aux organisations de Pro Senectute 

 estimation plus élevée

• Recensement auprès d’organisations cantonales de Pro Senectute (AG, FR, GL, 

LU, NW, SZ, UR, VD et ZG) 

Remarque : deux autres méthodes, basées sur les salaires, ne sont pas décrites en 

détail ici. Voir le rapport d’étude final de mi-octobre 2020

 https://www.prosenectute.ch/fr/prestations/publications/etudes.html
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Extrapolation des coûts : méthodologie

• Les 20 cas de figure  constituent la base de l’étude. Ces cas sont exhaustifs, en 

d’autres termes : en Suisse, chaque personne âgée qui nécessite un 

accompagnement en raison d’au moins une limitation relève de l’un de ces 20 cas 

de figure.

• Extrapolation

1. Recalibrage des « frequency weights »* contenus dans l’ensemble de 

données selon les informations de la STATPOP (Office fédéral de la 

statistique OFS) concernant la population âgée vivant seule ou ne vivant pas 

seule

2. Calcul du nombre de personnes par cas de figure

3. Multiplication des coûts liés au nombre de personnes par cas de figure

4. Addition des coûts répartis entre tous les cas de figure

* Le « frequency weight » indique pour chaque personne dans l’ensemble de données le poids représenté par celle-

ci par rapport à la population globale (Suisse) sur la base de caractéristiques comparables. 
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Exemple: cas de figure 2: Ce groupe comprend 87 seniors. Ils se sentent tous (= 100 %) seuls, mais ne présentent pas de limitation. Plus précisément, 

10% ont de la peine à marcher 100 mètres, 20% reçoivent une aide informelle et présentent des symptômes de fragilité, 30% souffrent de maux

occasionnels ou fréquents.

Haushaltstyp

Cluster/Gruppe 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

Anzahl Personen 841 34 43 87 157 37 26 40 20 30 6 36 28 202 7 94 18 15 9 12 10 57 8

Falltyp n.v. n.v. 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 n.v. 12 13 14 15 16 17 18 19 20

Sehen 0.0 1.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.5 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3

Gehen 100m 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.0 1.0 0.1 0.9 0.1 0.8 0.1 0.3 0.0 0.7 0.0 0.2 0.1 0.0 0.1 0.9 0.1 0.8

Sich bücken 0.0 0.1 0.0 0.0 1.0 1.0 0.7 0.8 0.8 1.0 0.8 1.0 1.0 0.0 0.7 0.0 0.9 0.0 0.0 1.0 1.0 1.0 1.0

Strecken (Arme) 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.1 0.0 0.2 0.2 0.1 0.8 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.3 0.1 0.9 0.1 0.4

Heben / Tragen 0.0 0.0 1.0 0.0 0.0 0.2 0.0 0.7 0.7 1.0 1.0 0.0 1.0 0.0 0.9 0.0 0.7 1.0 1.0 1.0 0.9 0.0 1.0

Essen kochen 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.2 0.0 1.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.9

Einkaufen 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.6 0.0 1.0 0.1 0.0 0.0 0.9 0.0 0.1 0.1 0.0 0.2 0.8 0.0 0.8

Hausarbeit 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 1.0 1.0 0.0 1.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.0 1.0 0.3 0.0 0.0 0.9 0.1 1.0

Administration (Geld) 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.0 0.7 0.0 0.0 0.0 0.3 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.6

Alleine Haus verlassen 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.9 0.0 1.0 0.1 0.0 0.0 1.0 0.0 0.1 0.0 0.0 0.0 0.8 0.0 0.6

Wäsche waschen 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.4 0.0 1.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.0 0.8 0.0 0.8

Einsamkeit 0.0 0.0 0.2 1.0 0.0 1.0 0.0 0.2 0.2 0.0 0.7 1.0 0.0 0.0 0.1 1.0 1.0 0.0 1.0 1.0 0.8 0.0 0.3

Informelle Hilfe 0.1 0.2 0.2 0.2 0.1 0.2 0.2 0.4 0.5 0.4 0.3 0.4 0.5 0.3 1.0 0.2 0.8 0.6 0.3 0.7 0.9 0.4 0.6

Gebrechlichkeit 0.1 0.2 0.5 0.2 0.3 0.5 0.5 0.6 0.8 0.6 0.7 0.4 0.6 0.2 0.4 0.3 0.6 0.4 0.6 0.7 0.8 0.5 0.9

Schmerzen 0.1 0.1 0.4 0.3 0.4 0.4 0.6 0.7 0.5 0.5 0.7 0.3 0.5 0.1 0.7 0.2 0.8 0.6 0.3 0.4 0.7 0.4 0.4

alleinlebendnicht alleinlebend

Analyse des clusters
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Résultats - Analyse par groupes : nos cas de figure
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Besoin par niveau de cas (en heures par mois)

• Les besoins les plus fréquents en matière d’accompagnement à domicile sont les suivants : 

activités sociales, sport hors domicile, aide ménagère et service de visite et 

d’accompagnement (ensemble 80% des interventions; voir aussi dia suivante)

• Les seniors vivant seuls (présentant les mêmes limitations) ont davantage besoin d’aide pour 

la gestion du ménage.



Page 19

Besoin en accompagnement à domicile: extrapolation
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Coûts mensuels par cas
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Coûts mensuels par cas: détails des trois cas 2, 9 et 14



Page 22

Coûts mensuels en Suisse: extrapolation

Coûts totaux par mois: 

évalués entre 349 et 466 

millions de francs.

Coûts totaux par année: 

évalués entre 4.2 et 5.6 

milliards de francs (ce qui 

correspondrait à 5 à 7% de 

l’ensemble des coûts de la 

santé en Suisse)

Les principaux postes de 

coûts sont les suivants : 

activités sociales, sport 

hors domicile, aide 

ménagère et service de 

visite et d’accompagne-

ment (ensemble env. 80% 

des coûts)
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Extrapolation par cas (coûts par mois) : estimation basse (M1)

Les deux cas qui pèsent le plus dans la balance (2, 13) ne présentent pas de limitations physiques. Ils se sentent 

toutefois seuls. Selon les estimations, un accompagnement à domicile adapté aux besoins s’élèverait mensuellement 

entre 502 et 727 francs pour des personnes ne vivant pas seules et entre 825 et 1055 francs pour des personnes vivant 

seules. Par extrapolation, on arrive entre 108 et 145 millions de francs par mois, à savoir 31% des coûts totaux.   
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Extrapolation par cas (coûts par mois): estimation haute (M3)

Pour trois cas présentant diverses limitations (9, 14 et 20), les coûts mensuels s’élèveraient entre 2034 et 

2594 francs (cas 9), entre 2046 et 2636 francs (cas 14) et entre 1691 et 2165 francs (cas 20). Ensemble, ces

trois cas représentent 4% de la population suisse et 18% de l’ensemble des coûts d’accompagnement à 

domicile que nous avons calculés, ce qui corresponderait entre 65 et 84 millions de francs par mois. 



Conclusion
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Conclusions relatives aux prestations d’accompagnement à 

domicile  

• Selon les estimations, 42% des personnes âgées de plus de 62 ans en Suisse ont besoin d’une prestation 

d’accompagnement à domicile au moins. Les personnes vivant seules ont besoin davantage de soutien, surtout en 

matière de gestion du ménage.

• Si les personnes âgées de plus de 63 ans vivant chez elles étaient accompagnées de façon à répondre à leurs besoins, 

les prestations les plus sollicitées selon nos estimations seraient les échanges sociaux, le sport hors domicile, l’aide 

ménagère et le service de visite et d’accompagnement.

• Les besoins des seniors vivant chez eux, ne présentant pas de limitations mais se sentant seuls, représentent un 

poste très important car ce groupe est très grand (sur l’ensemble du territoire suisse, près de 160 000 personnes de 

plus de 62 ans).

• La solitude est, en Suisse aussi, un problème largement répandu chez la population âgée. Elle a pour conséquence 

une qualité de vie moindre et l’apparition de maladies consécutives. Elle peut être le déclencheur d’une entrée en 

EMS et augmenter le risque de mortalité. De plus, les personnes seules bougent moins que les personnes pas seules. 

Les bénévoles et les professionnels d’organisations peuvent jouer un rôle très important, surtout dans le cas des 

personnes en mesure de s’appuyer uniquement sur un petit réseau de proches. Pour combattre la solitude, il est 

important que ces interventions s’inscrivent dans la continuité (par ex. les mêmes personnes, régularité au niveau des 

horaires) et que la relation soit de qualité.

• Le sport et le mouvement aident à prévenir les chutes et à remédier à certaines difficultés liées au vieillissement et 

peuvent retarder ou éviter l’entrée en EMS. Les offres, pour autant qu’elles soient les plus accessibles possible, aident à 

couvrir ce besoin. 
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Conclusions relatives à la forme et au rôle de l’accompagnement

formel

• En règle générale, la caractéristique des prestations d’accompagnement que nous avons analysées est

qu’elles n’agissent pas de manière isolée sur une limitation en particulier. 

• Une personne qui apporte régulièrement son aide dans la gestion du ménage peut, dans le cas d’un

budget horaire conséquent et de la construction d’une relation, remédier à la solitude. Ainsi, dans l’idéal, 

un accompagnement personnalisé peut remédier à plusieurs limitations. Selon nos spécialistes, il est

important dans ce contexte de prendre en considération les ressources, les besoins et les préférences

des seniors et de leurs proches.

• Bien sûr, les prestations d’accompagnement que nous avons analysées peuvent aussi être fournies par 

une aide informelle (membres de la famille, amis, voisins etc.). Néanmoins, plusieurs tendances en 

Suisse laissent entendre que l’accompagnement formel (par des organisations) est important et 

restera important: 

• La Suisse compte toujours davantage de personnes âgées; non seulement en chiffres absolus, 

mais aussi en comparaison avec les personnes plus jeunes, qui pourraient s’occuper d’elles.

• Le nombre de personnes vivant seules pendant la vieillesse a augmenté ces dernières années.

• De manière générale, les changements familiaux, comme la diminution du nombre d’enfants par 

couple ou l’éloignement géographique, ont pour conséquence que les enfants peuvent moins

souvent assumer l’accompagnement de leurs parents âgés.

• Enfin, dans un contexte où l’autodétermination gagne en importance, un accompagnement formel

peut, dans certains cas, être préféré à un accompagnement informel.
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Conclusions relatives aux coûts des prestations 

d’accompagnement à domicile

• Selon nos estimations (extrapolation), les coûts d’un accompagnement à domicile répondant aux besoins se situent à 

l’échelle de la Suisse entre 348 et 466 millions de francs par mois. Cette somme correspond à 4,2 à 5,6 milliards de 

francs par an, soit 5 à 7% des frais de santé annuels de la Suisse.

• Ces coûts, pour autant que l’on sollicite les prestations d’accompagnement, doivent actuellement être en grande partie 

assumés par les personnes concernées et peuvent dangereusement engloutir une partie importante de leur revenu.

• Le poste le plus important est occupé par les personnes ne souffrant pas d’une perte d’autonomie physique mais d’un

sentiment de solitude. Il représente plus d’un quart des coûts que nous avons estimés pour l’accompagnement à 

domicile. Néanmoins, au cas par cas, les coûts pour un accompagnement à domicile adapté aux besoins d’une personne 

souffrant de solitude ne sont pas si élevés (entre 502 et 727 francs par mois pour les personnes ne vivant pas seules, 

entre 825 et 1055 francs par mois pour les personnes vivant seules) et, dans le cas des personnes vivant seules, ils sont 

sensiblement plus bas que les coûts mensuels de prestations en maison de retraite ou en EMS (pour le niveau de soins 

le plus bas), qui s’élèvent à 859 francs par mois.

• Un autre groupe de cas (9, 14, 20), présentant de très nombreuses limitations et donc aussi des coûts mensuels 

élevés (entre 1691 et 2636 francs par mois), perd un peu en importance lors de l’extrapolation (18% des coûts) car cela 

ne concerne que très peu de personnes vivant à la maison (4%). Les prestations d’accompagnement complètes pour ces 

personnes dépassent généralement les coûts des prestations en EMS (de 1117 francs par mois en moyenne pour le 

degré de soins le plus haut). La question de savoir si, toutefois, au cas par cas, ces coûts valent la peine d’être 

déboursés pour maintenir une situation ambulatoire devrait être analysée dans le cadre d’une étude comparative sur les 

coûts des cas ambulatoires et stationnaires.
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Perspectives en matière de coûts

• Nous considérons que les besoins et les coûts en matière de prestations d’accompagnement à domicile et dans le 

cadre d’habitats protégés augmentera à l’avenir. Ils s’inscrivent dans la tendance actuelle des soins à longue durée 

chez les personnes âgées en Suisse: 

• nombre croissant de personnes de plus de 65 ans et surtout de plus de 80 ans

• prestations ambulatoires de plus en plus privilégiées

• augmentation de l’habitat protégé

• augmentation des offres d’accompagnement 24 heures sur 24, développement de prestations d’aide à domicile en 

matière d’accompagnement

• Il faut partir du principe qu’à cause des coûts élevés devant être pris en charge par les personnes concernées 

elles-mêmes, celles-ci ne peuvent pas solliciter toutes les prestations d’accompagnement répondant à leurs 

besoins. Cette remarque concerne tout particulièrement des prestations globales, comme l’accompagnement 24 

heures sur 24; seules les personnes disposant d’un revenu suffisant peuvent en bénéficier.

• Aujourd’hui déjà, le fait de disposer d’un revenu peu élevé augmente le risque d’être en mauvaise santé pendant la 

vieillesse et de devoir entrer en EMS. Un certain soutien financier accordé dans le cadre des coûts 

d’accompagnement pourrait décharger aussi bien les personnes concernées que leurs proches dans leur quotidien 

et permettre d’éviter l’apparition de maladies consécutives et une entrée en EMS (ou du moins la reporter). En 

outre, un tel soutien pourrait contribuer à prévenir une prise en charge de longue durée à deux vitesses. Cette 

démarche serait également intéressante pour les pouvoirs publics, qui ont dû, ces dernières années, mettre de plus 

en plus la main au portefeuille pour les soins de longue durée dans les maisons de retraite et les EMS.  
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Informations contextuelles relatives aux données

• Il s’agit de la première étude relative à 

cette problématique. 

• Les données comportent cependant 

des points d’interrogation, notamment 

parce que les souhaits des personnes 

concernées / des proches n’étaient 

pas connus ou que les données 

relatives aux coûts en Suisse 

n’étaient pas encore disponibles.

• Les données n’ont pas pu toutes être 

collectées de manière représentative. 

 Vous voyez donc ici une estimation. 
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